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     Procès-verbal 

 
1. Souhaits de bienvenue et désignation des scrutateurs 

Le président Maurice Decoppet ouvre la séance à 10h15 et adresse un message de bienvenue à 

l’assemblée et salue les personnes invitées. L’ordre du jour ne suscitant pas de remarques, il sera suivi 

tel que proposé. Sur proposition du président, M. Giovanni Nolfo et M. Bertrand Francey sont désignés 

comme scrutateurs. 

 

2. Rapport du président 

Le président donne lecture de son rapport pour l’année 2023. 

 

3. Rapport du trésorier, comptes 2023 et rapport de l’organe de révision 

M. Jean-Xavier Gersbach présente son rapport. M. Patrick Monney de la Fiduciaire CF Révision SA, 

réviseur de l’ABVL, donne lecture des conclusions du rapport de l’organe de révision. 

 

4. Approbation des rapports du président et du trésorier, approbation des comptes 

Le président ouvre la discussion. Pas de remarques particulières de l’assemblée. 
 

Les membres de l’assemblée approuvent à la suite, à l’unanimité, le rapport du président, le rapport 

du trésorier et les comptes 2023. 

 

5. Décharge du comité 

Décharge est donnée au comité à l’unanimité des membres présents. 

 

6. Informations de la Fondation Pro Vapore 

Yves de Siebenthal évoque la réunion annuelle du conseil du 13 avril avec l’entrée de Yves de 

Gunten et de Jean-Xavier Gersbach au conseil. Le conseil élit Yves de Gunten vice-président, 

fonction qu’il partagera en 2024 avec Maurice Decoppet, avant que ce dernier renonce à cette 

fonction à partir de 2025. Il mentionne de plus le fait que le retour des intérêts sur la fortune de la 

fondation avait couvert les frais 2023 de la Fondation et permettrait de fonctionner en 2024 sans 

demander de subvention à l’ABVL. 
 

7. Objectifs et activités 2024 

Le président Maurice Decoppet présente les objectifs et les activités prévues en 2024. 

 

8. Présentation du budget 2024, avec fixation des cotisations 2025 

Le budget est présenté à l’Assemblée et ne suscite pas de commentaires ou de questions. 

             L’assemblée approuve à l’unanimité le maintien des cotisations pour l’année 2025, soit : 
 

  CHF/€     30.- pour les membres « individuel » 

  CHF/€     50.- pour les membres « couple » 

  CHF/€   100.- pour les membres « collectif » 

  CHF/€ 1'000.- pour les membres « à vie individuel » 

  CHF/€ 2'000.- pour les membres « à vie couple » 

  CHF/€ 5'000.- pour les membres « à vie collectif » (durée de 30 ans) 

  CHF/€     20.- pour les membres « junior » (6-16 ans) 
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9. Election complémentaire d’un nouveau membre du comité 

      Il est proposé à l’assemblée d’élire M. Cédric Ballenegger en tant que membre du comité, sans 

signature. M. Ballenegger, avocat, siégeait en tant qu’invité permanent au comité depuis le mois de 

juin 2023. 

      Aucune autre proposition n’étant présentée par un membre présent dans la salle ou ayant été  

             enregistrée préalablement, le président passe au vote.  

 

                   M. Cédric Ballenegger est élu à l’unanimité et déclare accepter le mandat. 
 

 10.  Election du président 

M. Yves de Gunten, qui siège au comité depuis 2012 et nommé vice-président en 2023, est proposé à 

l’élection comme nouveau président et M. Maurice Decoppet quittera à la suite le comité.uricDecoppet 

quittera à la suite le comité. 

  Aucune autre proposition n’étant présentée par un membre présent dans la salle ou ayant été  

             enregistrée préalablement à l’assemblée générale, le président passe au vote. M. Yves de Gunten 

 est ainsi élu à l’unanimité et prendra officiellement ses nouvelles fonctions dès le 1er juillet 2024, une 

période de transition suite aux derniers événements relatifs au « Simplon » ayant été jugée bienvenue 

par le comité. M. Yves de Gunten déclare accepter la fonction. 

    

  11.     Désignation de l’organe de révision 

            Le comité propose le renouvèlement du mandat confié à la Fiduciaire CF Révision SA, ce que    

            l’assemblée accepte à l’unanimité. 

 

 12.  Résolution « Simplon » 

Le comité de l’ABVL propose au vote de l’assemblée la résolution suivante relative à l’accident du 

« Simplon » : 

 

 L’assemblée générale de l’ABVL : 

            1) demande formellement que la réparation ou la restauration complète, puis la remise en service du    

            « Simplon » soient, au même titre que les missions statutaires de transport public et de développement  

            touristique durables de la Compagnie, considérés comme une priorité essentielle par la direction et    

            le conseil d’administration de la CGN ; 

 

 2) mandate le comité de l’ABVL pour engager toutes démarches utiles à cet effet. 

 

            M. Henry Ryter, pose la question suivante :  

            « Est-il envisageable que l’ABVL dépose plainte contre inconnu ? Par exemple pour dommage à la  

            propriété et/ou faute grave ? » 

 

            Le président propose de laisser au comité la possibilité de ne se déterminer qu’après avoir pris  

            connaissance du rapport de la Commission d’enquête nommée par la CGN, puis de rapporter à    

            l’assemblée lors de la séance de l’année prochaine. 

            Cette prise de position provisoire ne suscite pas de réactions, ni de l’intervenant, ni formulées par  

            d’autres membres présent dans la salle. 
              
            La résolution est ensuite approuvée à l’unanimité. 
 

 

  13.     Propositions individuelles et divers 
M. Benoît Gaillard, Président du Conseil d’administration du Groupe CGN SA et de CGN SA, 

remercie l’ABVL et ses membres pour le soutien indéfectible envers la CGN et sa flotte Belle 

Epoque et revient sur l’accident du « Simplon ». Des informations et explications détaillées 

officielles seront données lors de l’Assemblée générale de la CGN le 27 juin. 
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  14.     Exposé 

Un exposé de M. Irwin Gafner, Directeur technique de la CGN sur le thème « Restauration des roues 

à aubes centenaires des bateaux Belle Epoque » est présenté à l’assemblée, ce sujet étant le point 

principal de la campagne de recherche de fonds du mois d’avril. 

 

  Pour terminer, le président informe que la prochaine assemblée générale aura lieu le samedi 3 mai 

2025 à la Salle del Castillo à Vevey. 

 

  Quelques directives administratives sur la croisière dînatoire à bord du « Savoie » qui suivra sont 

données. 

 

   La séance est levée à 12h00. 

 

            Le 27 avril 2024 : 

 

 

                                                            Maurice Decoppet  Christian Colquhoun 

                                                                   Président                                Secrétaire 


